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PROJET ASSOCIATIF 2019 / 2021 

 
1 -  Un peu d'histoire. 
  
La Maison des Jeunes et de la Culture de Gex est née fin 1965 (parution des statuts au Journal Officiel le 1er 
janvier 1966). Elle est donc plus que cinquantenaire.  
 
Les motivations de ses promoteurs étaient très diverses, allant du développement de la culture traditionnelle 
(organisation de concerts de musique classique) à la mise en place d’une structure où les jeunes pourraient se 
retrouver et faire des “boums”. La moyenne d’âge des membres du Conseil d’administration était inférieure à 
30 ans. 
 
La première convention liant la M.J.C. à la commune de Gex date du 22 novembre 1977; elle précisait: “...La 
M.J.C. est un élément socio-culturel dont la polyvalence des activités et la diversité des adhérents doit 
permettre à tous les niveaux des échanges et des rencontres et qui constitue une institution 
d’Education Populaire Permanente. ...Cette association a pour mission de mettre en œuvre l’action 
culturelle globale concertée au plan local.” 
 
Les 15 premières années de fonctionnement de la M.J.C. n’ont connu que le bénévolat; il a fallu attendre 1980 
pour voir engagé un animateur permanent (à temps partiel ou partagé pendant plus de 10 ans). Depuis juin 
1992, une convention liant la commune, la M.J.C. et la Fédération Régionale des M.J.C. de l’Académie de Lyon 
a confirmé le financement d'un poste d’animateur-coordinateur. 
 
En juillet 1990, la M.J.C. a mis en place un Centre de Loisirs Sans Hébergement (C.L.S.H.); petit à petit, 
l’expérience s’est étendue aux petites vacances; puis a couvert 2 mois pendant les grandes vacances; et, à 
partir d’octobre 1993, elle s’est élargie aux mercredis. 
 
En 1992, pour pallier une mauvaise intégration de jeunes du quartier de Derde, un poste d’animateur social 
géré par la M.J.C. a été créé. Rapidement, des difficultés sont apparues, avec la mise en place de ces nouvelles 
missions et avec une modification importante de l’équipe dirigeante. Compte-tenu de l’exigüité des locaux et 
de l’accroissement du nombre d’adolescents mal intégrés, il a fallu, à partir de septembre 1996, trouver des 
locaux extérieurs à la M.J.C. pour les accueillir et renforcer l’équipe d’encadrement par deux jeunes issus des 
quartiers défavorisés 
 
Les années 1997 à 2000 ont été marquées par la nécessité d’améliorer la situation financière devenue 
préoccupante: fermeture du CLSH en 1998; développement des activités traditionnelles, notamment de 
diverses formes de danse après modernisation d’une salle spécialisée grâce à un financement par sponsoring. 
 
En 2002, les rapports entre la Ville de Gex et la MJC se tendent à la suite de la suppression du poste d'aide-
animateur du secteur "Jeunes"; la situation se dégrade au point que la directrice demande sa mutation et que 
le responsable du secteur "Jeunes" démissionne. Une nouvelle directrice est nommée pour trois ans: les 
rapports avec la Ville se normaliseront mais la situation ne redeviendra saine qu'à partir de 2006, avec la 
nomination d'une nouvelle directrice et d'un animateur "Jeunes" stable. 
  
En 2006, la MJC réalise, avec une trentaine d'associations culturelles du Pays de Gex, la première édition des 
"Impostures", festival culturel destiné à favoriser l'émergence de nouvelles créations artistiques, développer les 
partenariats, mettre en contact amateurs et professionnels et valoriser les aspects culturels du Pays de Gex. 
La deuxième édition a lieu en 2008. 
 
Le nombre d'activités s'accroit, notamment au niveau de la danse; d'où augmentation du nombre d'adhérents: 
le cap des 1 000 adhérents (dont 466 Gexois) est atteint en mars 2009; il parviendra à 1680 en 2012/13, puis 
redescendra à 1370 en 2014/15. 
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Depuis 2010 la MJC participe à la Fête de la Musique, à travers l’organisation du Tremplin de Musiques 
Actuelles en partenariat avec l’association Gexplosion. 
 
La MJC a participé aux défilés de la Biennale de la danse de Lyon les 9 septembre 2012 et 14 septembre 2014, 
avec des délégations gessiennes, respectivement, de 80 et 90 personnes. 
 
Les années 2014 et 2015 ont été marquées par des problèmes importants concernant les personnels 
permanents : remplacement de la directrice, d'une part, et licenciement des deux animateurs du secteur 
"Jeunes" suite à la suppression du financement de leurs postes, d'autre part. La Ville de Gex financera 
désormais des actions et  non  plus des emplois. 
 
Le 8 novembre 2016 a marqué la liquidation de la Fédération des MJC de Rhône-Alpes, laissant derrière 
elle une belle histoire et quelques 200 associations plus ou moins endeuillées, dont celle de Gex uniquement 
rattachée par ses valeurs à la Fédération nationale. 
 
Les années 2016-2018 ont été marquées par le développement du nombre d’adhérents à la MJC, de 1250 à 
1750, d’une part dans les thématiques danse et théâtre, et d’autre part, dans les thématiques bien-être, sport 
et fitness qui ont été développées et diversifiées, avec de nouveaux cours, le dédoublement de certains cours 
et le recrutement de nouveaux animateurs. Cela a permis de faire aboutir, en plus du bien-connu gala bisannuel 
de danse, un ballet de danse classique (Casse-noisettes au Printemps) en 2017, deux roller parties pendant 
l’année 2017 ainsi que 11 représentations de théâtre. En 2018 la MJC a renouvelé sa participation à un 
évènement important de la Ville de Gex, la fête de l’oiseau : la réalisation d’un char et d’un défilé de percussions 
et danse brésilienne.  
 
En 2017-2018, l’accueil de loisirs ados a été développé progressivement, avec de nouveau des activités à la 
journée et des séjours. Cette dynamique jeune a été instaurée grâce au recrutement d’un poste 
d’animatrice/coordinatrice de cet accueil et à l’adhésion des jeunes. 
 
2 - Les valeurs des MJC 
 
Les MJC favorisent l’autonomie et l’épanouissement des personnes 

• Elles participent au développement de l’éducation populaire.  
• Elles permettent à tous un accès à l’éducation et à la culture. 
• Elles coopèrent à la construction d’une société plus juste, plus solidaire permettant de lutter contre 

toutes les formes d’exclusion.  
• Elles favorisent l’apprentissage de la prise de responsabilité et aboutissent à une citoyenneté plus 

active. 
 
L’action éducative des MJC en direction des jeunes est une de ses priorités. 

• Elles tentent de répondre aux besoins prioritaires de la jeunesse.  
• Elles favorisent le transfert des savoirs et expériences entre les générations.  
• Elles encouragent les expressions et les pratiques culturelles de l’ensemble de la population.  
• Elles sont aussi des lieux vivants de création et de découverte permettant une action culturelle proche 

du terrain. 
 
Les MJC sont ouvertes à tous, sans discrimination, permettant une relation conviviale entre les participants. 

• Elles s’interdisent toute attache avec un parti, un mouvement politique, un syndicat ou une confession.  
• Elles respectent le pluralisme des idées et les principes de la laïcité, mis en avant dans les valeurs 

républicaines.  
• Elles contribuent à la création et au maintien des liens sociaux dans la ville, le quartier et le village en 

milieu rural. 
• Elles participent à des actions favorisant le développement local. Elles agissent en partenariat avec des 

collectivités locales et territoriales.  
• Elles sont des forces de proposition œuvrant pour l’intérêt général, elles sont aussi des lieux de 

médiation sociale.  
 
3 -  Le contexte actuel 
 
L'organisation administrative locale a évolué sensiblement avec la création, en janvier 1996, de la Communauté 
de Communes du Pays de Gex, aux compétences importantes, par exemple entre autres la culture.  
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Dans un avenir proche, les compétences départementales concernant les loisirs et les sports devraient être 
transférées aux intercommunalités. Cette évolution pourrait être une chance pour la MJC de développer ses 
savoir-faire sur l'ensemble du Pays de Gex. 
 
Par ailleurs, en marge du Grand Genève (Projet d'agglomération franco-valdo-genevoise), la région Rhône-
Alpes a mis en œuvre, au titre de ses "Grands Projets", un Contrat de développement durable Rhône-Alpes 
(CDDRA) signé entre la région et les élus du territoire pour "développer un projet plus spécifique au Genevois 
français". Afin de faire remonter vers ces élus les propositions de la société civile, une instance de concertation, 
le Conseil local de développement (CLD) du Genevois français a été mis en place. 
 
La candidature du collectif des MJC de Gex et d’Annemasse de l’agglomération du Grand Genève a été retenue 
pour le mandat 2017-2021 du forum d’agglomération du Grand Genève, dont la séance plénière d’implantation 
du Forum d’agglomération s’est tenue le 25 septembre 2018 à Genève. 
 
L’accueil de loisirs ados 11-17 ans a repris une activité progressive depuis les vacances de la Toussaint 2017, 
avec la participation de 25 ados sur une quinzaine de jours, puis durant les vacances de février avec 
l’organisation de 2 mini séjours sports d’hiver, les vacances de Pâques, et enfin les vacances d’été 2018, avec 
l’organisation d’un accueil long pendant 6 semaines des vacances scolaires d’été. 
 
La dynamique jeune instaurée grâce au recrutement d’un poste d’animatrice/coordinatrice pour cet accueil, la 
forte adhésion des jeunes au projet et aux activités, la mixité garçon/fille, sont les principales réussites de 
l’accueil ados de la saison 2017-2018. 
 
Le service de loisirs sous cette forme constitue l’essence des MJC et des associations œuvrant dans le champ 
de l’éducation populaire dans leur ensemble. 
 
4 -  Les thématiques du projet 
 
Le projet associatif de la MJC vise à pérenniser les activités actuelles ainsi qu’à fournir des pistes de 
développement d’activités futures. 
 
Ces activités futures doivent ainsi être en accord avec les thématiques que la MJC entend promouvoir. Ces 
thématiques sont au nombre de six. 
 
Le territoire : Le territoire est la zone géographique où évolue la MJC.  

• Découverte et connaissance : La MJC entend jouer un rôle dans la découverte et la 
connaissance de la richesse de son territoire, de son histoire et de sa diversité, tant auprès des jeunes 
que des adultes ainsi qu’aux nouveaux arrivants dans cette zone qui connait une forte croissance 
démographique. Cette découverte doit se faire en s’appuyant avec différentes institutions locales : 
réserve du Haut Jura, Parc Naturel du Jura… 
• Coopération et partage : La MJC est isolée en tant que MJC de l’Ain. La MJC se trouve dans la 
zone du grand Genève, avec certaines de ses consœurs Haut-Savoyardes. Leur collaboration est à 
développer, aussi bien dans le cadre du Forum que pour envisager des actions communes.   

 
Le Vivre Ensemble : Découvrir et partager avec l’autre. 
Le Vivre Ensemble est une nécessité pour une vie en société. A l’heure de l’individualisme, du 
communautarisme et du repli sur soi, la MJC entend opposer des valeurs de partage et de découverte :  

• Découvertes culturelles avec les danses du monde, les cours de langues étrangères et le 
Kamishibai.  
• Activités intergénérationnelles devant permettre aux personnes d’âges différents de se côtoyer, 
de se connaître, de s’épauler et de s’entraider : activités de jardinage pour les petits à l’HEPAD Tougin 
(Petits détectives de la nature), échecs intergénérationnels, les ateliers d’équilibre. 
• Partenariats avec les associations L’Accueil Gessien et Les Restos du Cœur.  

Le vivre ensemble c’est aussi permettre, via des cours de Français langue étrangère, à des étrangers de 
découvrir notre langue et de pouvoir ainsi s’ouvrir les portes de notre société.  
 
L’éducation : Permettre l’épanouissement intellectuel de chacun. 
Le rôle éducatif que se donne la MJC est multiple : éducation artistique, citoyenne, scientifique, littéraire… 
La MJC souhaite mettre d’avantage l’accent sur son rôle éducatif en veillant toutefois à ne pas se trouver en 
concurrence avec les établissements scolaires. La structure même de la MJC doit permettre la mise en place 
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d’activités éducationnelles pour tous les âges mêlant bonne humeur, découverte et apprentissage. Il revient à 
la MJC d’éveiller la curiosité afin de l’étancher. 
L’accueil ados renait à la rentrée 2018 avec des permanences le vendredi soir.  C’est une occasion 
exceptionnelle de faire intervenir des « conférenciers » existants ou nouveaux sur divers sujets, qui peuvent 
appuyer leurs séances par des sorties pratiques pendant les stages et camps des vacances scolaires. La 
découverte de l’astronomie, de la sécurité en montagne, de la naturopathie, de la flore et de la faune du Parc, 
de la photographie, sont des sujets potentiels,  
L’éducation est aussi citoyenne, écologique… et une compréhension des enjeux environnementaux de nos 
environs est un premier pas pour former des citoyens responsables. 
 
Les enjeux de l’ALSH 2019 : Offrir aux jeunes de la ville et du Pays de Gex un espace qui leur est dédié afin 
de pérenniser le droit aux loisirs pour tous. 
Pour ce faire des activités physiques sont proposées pour permettre aux jeunes d’apprivoiser, de développer 
et de valoriser leurs capacités, la mise en place de situations permettant des débats et des échanges afin 
de mettre en œuvre leur esprit critique, ainsi que des activités culturelles, contemporaines et variées pour 
exploiter leur force de créativité.  
L’accompagnement de projets jeunes est également proposé pour laisser s’exprimer le besoin d’autonomie 
des adolescents. 
L’Accueil de Loisirs doit être un lieu convivial, un espace de détente, ou l’encadrement doit être axé sur la 
rencontre, afin de répondre au besoin de partage et de vie de groupe des jeunes. C’est aussi un lieu éducatif 
qui doit cultiver la complémentarité avec le système scolaire et la cellule familiale et offrir un cadre sécurisé. 
 
L’émancipation : Donner à tous les moyens d’avancer. 
L’émancipation peut être définie comme le processus permettant de passer de l’enfance à l’âge adulte.  La 
MJC doit aider les jeunes, en les responsabilisant, en les accompagnant et en les stimulant à devenir des 
adultes.  
La Web Radio en est un exemple : cet outil, lancé en 2016, devrait amener ses utilisateurs à travailler pour en 
comprendre le fonctionnement et en prendre les commandes. Un important travail est par ailleurs nécessaire 
pour le contenu. C’est ainsi toute une démarche de rigueur et de responsabilité qui accompagne le projet de 
Web Radio. La promotion de cette activité via l’accueil ados et le partenariat avec le collège Jeanne d’Arc 
devrait favoriser son développement.  
 
Sport-loisir et bien-être : Un esprit sain dans un corps sain. 
La MJC ne souhaite pas faire concurrence aux associations sportives existantes mais au contraire proposer 
des activités sportives et bien-être de loisir, c’est-à-dire à la carte et sans esprit de compétition. Ces activités 
vont du Yoga à certaines danses sportives en passant par toute une palette d’activités qui se développent 
d’année en année (piloxing, karaté, cross-training, roller, capoeira, échecs, naturopathie…). 
 
Art :  
La MJC a la volonté, au-delà de la découverte et de l’enseignement de l’art, d’encourager la production 
artistique. Cette production peut prendre des formes variables : sculpture et poterie, dessin et peinture, tricot 
et broderie, danse, théâtre, bande dessinée… Le point culminant est le gala de danse bisannuel de la MJC. A 
l’instar de ce gala, la MJC souhaite permettre l’expression de toutes les formes artistiques en accompagnant 
ses adhérents, comme le théâtre par exemple. 
 
Bien évidemment, aucune des activités de la MJC ne répond qu’à une seule de ces thématiques. Chacune des 
activités est un panachage des thèmes que la MJC souhaite mettre en avant. Ces thèmes servent avant tout à 
évaluer l’intérêt de nouvelles activités et leur compatibilité avec nos valeurs et objectifs. Ainsi, au cours de la 
période 2019 - 2021 et en vertu de ce qui précède, la MJC poursuivra ses efforts sur les trois directions 
suivantes :  

• Développement de l’accueil Ados sous la forme « Accueil loisirs sans hébergement » (ALSH) pour les 
adolescents de 11 à 17 ans : organisation de stages multi-activités durant les vacances scolaires et 
d'été, attribution d'un local dédié « ados » pour une soirée hebdomadaire à la MJC..., ainsi que des 
séjours et camps. Le développement d’un accueil de jeunes à travers d’un partenariat entre l’ADSEA 
et le collège Jean d’Arc sur le projet de prévention du décrochage scolaire est envisagé.  

• Recherche de coopérations et de partenariats : établissement de relations avec les MJC du « Genevois 
français » (échanges d'idées, mutualisation/partage de moyens avec les MJC de la Haute-Savoie et 
autres associations), suivi des débats au Forum du Grand Genève...  
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• Mobilisation sur des activités événementielles à fort retentissement local et largement fédératrices 
(préparation/montage, déroulement) : gala de danse, théâtre, roller-party, Tremplin de musiques 
actuelles, Fête de l’Oiseau, Fête de la Musique, etc. 


